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I. INTRODUCTION 

1. En application de la regIe 1053)1 du Reglement interieur, les co-procureurs deposent la presente 

declaration d'appel (la «Declaration ») aupres de la Chambre de la Cour supreme 

(la «Chambre ») concernant Ie jugement rendu par la Chambre de premiere instance au terme du 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (le« Jugement »)2. 

2. Les co-procureurs deposent cet appel dans l'interet de la loi. Leur unique moyen d'appel 

concerne la decision prise par la Chambre de premiere instance d'exclure tout examen de la 

troisieme categorie d'entreprise criminelle commune (forme dite «elargie »), soulevant une 

question juridique qui presente un interet general pour la jurisprudence des CETC et justifie un 

recours en appel. Les co-procureurs ne demandent aucune modification du dispositif du 

Jugement. 

3. Les co-procureurs feront valoir que 1) leur appel est recevable, et que 2) la Chambre doit dire 

que la troisieme categorie d' entreprise criminelle commune existait en tant que mode de 

participation durant la periode pour laquelle les CETC sont competentes. 

4. En application de la regIe 107 4) du Reglement interieur, une declaration d' appel emanant de 

l'une quelconque partie doit etre deposee dans les 30 jours de la date du prononce du jugement 

ou de sa notification. En application de l'article 8.2 de la Directive pratique applicable3
, « [u]ne 

Chambre peut fixer des delais pour Ie depot d'une requete ou d'un memoire ». Le 29 aofit 2014, 

la Chambre a en partie fait droit a une demande unique de la Defense visant a proroger Ie delai 

pour Ie depot des declarations d'appel et ordonne que « [to utes} les declarations d'appel [soient] 

deposees au plus tard 30 jours apres la notification de la presente decision »4, soit au plus tard Ie 

29 septembre 2014 (la «Decision relative aux delais »). Pour les co-procureurs, la presente 

Declaration remplit les criteres fixes a l' article 8.2 et, puisqu' elle a ete deposee dans les 30 jours 

apres la notification, l'a ete dans les delais requis. 

II. LA RECEVABILITE 

5. Les regles de procedure fixees a l'echelle internationale confirment qu'il est possible de 

demander a la juridiction d' appel de faire une declaration sur un point de droit qui presente un 

4 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Reglement interieur (Rev. 8), revise Ie 3 aout 2011 (Ie 
« Reglement interieur »). 
Doc. n° E313, lugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 7 aout 2014 (Ie «lugement »). 
Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC, ECCC/2007/1/Rev. 8,7 mars 2012. 
Doc. n° F3/3, Decision relative a la demande de prorogation de delai et d'augmentation du nombre de pages autorise 
pour les declarations d' appel et les memoires d' appel, 29 aout 2014, par. 11 [en caracteres normaux dans l' original]. 
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interet general ou un interet considerable pour la jurisprudence5
• La Chambre a expressement 

retenu Ie meme critere juridique dans l' Appel dans Ie cadre du dossier n° 001 6
• Cette position est 

egalement bien etablie en droit franc;ais avec Ie recours extraordinaire au pourvoi en cassation 

dans l'interet de la loi7
• 

III. LA QUESTION SOULEvEE 

6. Au paragraphe 691 du Jugement, la Chambre de premiere instance dit qu'elle n'a pas examine la 

troisieme categorie d'entreprise criminelle commune comme mode de participation engageant la 

responsabilite penale des Co-accuses, renvoyant a sa decision du 12 septembre 2011 concluant 

que «la troisieme categorie d' entreprise criminelle commune ne faisait pas partie du droit 

international coutumier en 1975 »8. 

7. Les co-procureurs demanderont ala Chambre de repondre ala questionjuridique suivante : 

La troisieme categorie d'entreprise criminelle commune (soit la forme elargie de 
cette tMorie) est-elle applicable devant les CETC comme faisant partie du droit 
international coutumier pendant la periode pour laquelle les CETC sont competentes, 
sous seule reserve des exigences ordinaires de notification aux Accuses? 

8. Vne orientation juridique definitive de la Chambre est justifiee pour au moins quatre raisons 

etroitement liees, que les co-procureurs elaboreront dans leurs arguments en appel : 

6 

10 

11 

1) Premierement, l' applicabilite de la troisieme categorie d' entreprise criminelle 

commune a ete examinee par les juges de la Chambre preliminaire9 et ceux de la 

Chambre de premiere instance10 mais n'a pas encore ete tranchee de maniere definitive 

par la Chambre de la Cour supreme, que ce soit dans Ie cadre du dossier n° 001 ou du 

dossier n° 002 ; 

2) Deuxiemement, les co-accuses savent depuis l' audience initiale supplementaire du 

30 juillet 2014 que les co-procureurs chercheront a obtenir l'application de la troisieme 

categorie d'entreprise criminelle commune pour les accusations relevant du deuxieme 

proces dans Ie cadre du dossier n° 00211
, dans Ie cadre duquel ils estiment qU'une 

Voir notamment l'Arret Stakic, par. 7 ; l'Arret Kupre§kic et consorts, par. 22; l'Arret Tadic, par. 247 ; l'Arret 
Akayesu, par. 19. 
Doc. n° F28, Arret, par. 15. 
Code frans;ais de procedure penale, articles 620 et 621. 
Doc. n° E313, lugement, supra note de bas de page n° 2, par. 691 ; citant Ie Document n° EIOO/6, Decision relative 
a l' applicabilite de la theorie de l' entreprise criminelle commune devant les CETC, 12 septembre 2011. 
[cite] 
[cite] 
[cite] 
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declaration de responsabilite decoulant de la participation a une entreprise criminelle de 

troisieme categorie constituerait une qualification subsidiaire appropriee du 

comportement reproche aux co-accusesl2 
; 

3) Troisiemement, comme l'a declare sans ambigulte la Chambre d'appel du TPIR: 

« [ ... ] il n'y a aucun doute que la troisieme categorie de responsabilite decoulant de 

l' entreprise criminelle commune est fermement etablie en droit international 

coutumier» [traduction non officielIe] 13. Meme si la Chambre a estime que la 

jurisprudence des tribunaux ad hoc «ne Ii [ait] pas les CETC» et necessitait une 

«evaluation minutieuse et rationnelle »14, les co-procureurs n'ont pu trouver aucune 

preuve d'une evolution du droit international coutumier entre 1975 et 1992 faisant 

apparaitre une modification de l' etat du droit international pour la troisieme categorie 

d'entreprise criminelle commune, qu'elle soit caracterisee comme une forme de co

perpetration ou de responsabilite indirecte. Si devait etre confirmee la decision de la 

Chambre de premiere instance selon laquelle la troisieme categorie d' entreprise 

criminelle commune ne faisait pas partie du droit coutumier pendant Ie regime khmer 

rouge, cela donnerait fortement a croire que les chambres de premiere instance et 

d' appel du TPIY ont commis une erreur en declarant des accuses coupables sur Ie 

fondement de la troisieme categorie d'entreprise criminelle commune pour des faits 

survenus a partir de 1992, et que les verdicts de culpabilite, rendus notamment dans les 

affaires Tadic15 
, Krstic16 et Stakic17

, sont par consequent indefendables. Cela jetterait 

egalement Ie doute sur les conclusions definitives rendues par la Chambre d' appel du 

TPIR dans Karemera et consorts18 et par celIe du TSSL dans Brima et consorts l9
. 

Transcription de 1'audience du 30 juillet 2014, 10.11.34. 
Ibid, par. 13. 
CFOOI-F28, Arret, 3 fevrier 2012, par. 97. 
Arret Tadic, par. 232 [« L' Appelant avait conscience que les actions du groupe dont il etait membre etaient 
susceptibles d' entrainer de tels massacres, mais il a pris ce risque deliberement »] ; voir egalement les paragraphes 
233 et 234. 
Arret Krstic, par. 151 [« La responsabilite de Radislav Krsti6 pour les crimes commis a Potocari decoule de sa 
participation individuelle a une entreprise criminelle commune ayant pour objectif Ie transfert force de civils. Les 
crimes opportunistes commis etaient la consequence naturelle et previsible de cette entreprise criminelle 
commune »]. 
Arret Stakic, par. 86 a 98 [par. 98 : « [ ... ] la Chambre d'appel conclut que les constatations faites par la Chambre de 
premiere instance montrent que l' Appelant possedait la mens rea requise pour etre tenu responsable de meurtre (en 
tant que crime de guerre et que crime contre l'humanite) et d'extermination »]. 
lugement Karemera et consorts, par. 1482 [« [ ... ] la Chambre peine a croire que [Ngirumpatse] n'avait pas ete 
informe et n'etait donc pas conscient du fait que des viols et des agressions sexuelles etaient commis sur des femmes 
tutsies partout dans Ie Rwanda ... [etant donne] que les viols et les agressions sexuelles sur des femmes et des 
fillettes tutsies etaient generalises et ont commis de fa<;on ouverte et notoire sur une longue duree ... ] [traduction 
non officielle] ; Arret Karemera et consorts, par. 200 (les declarations de culpabilite ont ete infirrnees pour la 
troisieme categorie d'entreprise criminelle commune en raison de l'absence de constatations specifiques lars du 
proces, mais Ie droit applicable a ete retenu). 
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1) Quatriemement, les conclusions que la Chambre preliminaire et de la Chambre de 

premiere instance des CETC ont rendues sur la troisieme categorie d' entreprise 

criminelle commune font actuellement figure d'exception dans la jurisprudence des 

tribunaux penaux internationaux et a compos ante internationale. L' etat actuel de la 

jurisprudence des CETC est en contradiction directe avec celIe de la Chambre d' appel 

du TSL, laquelle a confirme dans une decision rendue en 2011 que la troisieme 

categorie d' entreprise criminelle commune existait sans aucun doute en droit 

international apres la Deuxieme Guerre mondiale, est pleinement fondee sur des 

considerations de politique publique internationale, ne porte pas atteinte au principe de 

responsabilite penale individuelle (nullum crimen sine culpa) et n'est pas inequitable 

envers la personne condamnee, des lors qU'une distinction entre Ie caractere 

condamnable des agissements de l'auteur principal et de l'auteur secondaire est operee 

de maniere appropriee, non pas en excluant la responsabilite penale du dernier mais en 

modulant la peine comme il se doit20
• 

E313/3/1 

9. nest necessaire que la Chambre de la Cour supreme intervienne et donne une orientation 

juridique a la Chambre de premiere instance qui, compte tenu du champ particulierement limite 

des appels irnmediats lors des debats au fond devant les CETC, ne serait autrement jamais en 

mesure d'appliquer la troisieme categorie d'entreprise criminelle commune en raison, dans la 

pratique, de son irnpossibilite de satisfaire a l'obligation d'informer a l'avance les Accuses des 

modes de participation dont ils doivent repondre. L'harmonisation de la jurisprudence constitue 

egalement des objectifs juridiques du systeme embryonnaire de justice penale internationale, 

lequel defend les valeurs suivantes: a) l'egalite d'acces a la protection de la loi dans toute la 

mosalque actuelle des instances internationales ; b) la securite juridique pour les personnes mises 

en examen et en accusation pour les principaux crimes internationaux; c) une prevention plus 

efficace de tels crimes grace a l'application uniforme du droit; et d) la creation d'une source de 

meilleures pratiques pour les systemes nationaux de justice penale21
, un objectif que se sont 

expressement fixees les CETC pour leur heritage. Les co-procureurs font valoir que ces facteurs 

19 

20 

21 

Arret Brima et consorts, par. 87 [« La Chambre d' appel a considere que la Chambre de premiere instance avait 
commis une erreur en droit en estimant que 1'entreprise criminelle commune n'avait pas ete dfiment invoquee dans 
l' acte d' accusation. Par consequent, Ie quatrieme moyen d' appel de l' Accusation est valide, quoi que nous 
n'estimons pas necessaire de presenter d'autres constatations ou de renvoyer l'affaire devant la Chambre de 
premiere instance a cette fin, et ce dans 1'interet de la justice»] [traduction non officielle]. 
STL-ll-O 1/1, Decision prejudicielle sur Ie droit applicable: terrorisme, complot, homicide, commission, concours 
de qualifications (Chambre d'appel), 16 fevrier 2011, par. 245. 
Voir, pour Ie point d) uniquement, Ie «Commentary» de B. Swart dans A. Klip et G. Sluiter (dir. pub.), Annotated 
Leading Cases of the International Criminal Tribunals, Vol II: The International Criminal Tribunal for Rwanda 
1994-1999 (Anvers: Intersentia, 2001), p. 201 ; G. Sluiter, H. Friman, S. Linton et aI., International Criminal 
Procedure: Principles and Rules (Oxford: OUF, 2013), p. 377. 
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supplementaires justifient encore davantage leur demande en faveur de l'intervention et de 

l' encadrement juridique de l'instance supreme des CETC. 

10. Par souci de clarte, les co-procureurs reiterent qu'ils n'ont pas l'intention de faire appel du 

dispositif du Jugement ou de toute constatation ou conclusion qu'il contient. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

Mme CHEA Leang 
Co-procureur 

Phnom Penh 
29 septembre 2014 

M. Nicholas 
KOUMJIAN 
Co-Procureur 
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